
Règles de formation des groupes  
 
L’annexe XXV de notre nouvelle Entente 2010-2015 porte sur la réussite éducative et 
les parties ont convenu de ce qui suit concernant les règles de formation des groupes : 

Année scolaire Clientèle Moyenne Maximum 

À compter de 2000-2001 Préscolaire 5 ans – en milieux défavorisés 18 20 

À compter de 2001-2002 Préscolaire 5 ans 
1re année du primaire – en milieux défavorisés 

18 
18 

20 
20 

 
À compter de 2002-2003 

1re année du primaire – ailleurs qu’en milieux 
défavorisés 
2e année du primaire – en milieux défavorisés 

20 
 

18 

22 
 

20 

À compter de 2003-2004 2e année du primaire – ailleurs qu’en milieux 
défavorisés 

22 24 

À compter de 2009-2010 3e année du primaire – ailleurs qu’en milieux 
défavorisés 

24 26 

À compter de 2010-2011 3e année du primaire – en milieux défavorisés 
4e année du primaire – en milieux défavorisés 

18 
18 

20 
20 

 
 
À compter de 2011-2012 

5e année du primaire – en milieux défavorisés 
6e année du primaire – en milieux défavorisés 
4e année du primaire – ailleurs qu’en milieux 
défavorisés 
1re année du secondaire 1 
2e année du secondaire 1 

22 
22 
24 

 
29 
29 

24 
24 
26 

 
31 
31 

 
 
 
 
À compter de 2012-2013 

5e année du primaire – en milieux défavorisés 
6e année du primaire – en milieux défavorisés 
5e année du primaire – ailleurs qu’en milieux 
défavorisés 
6e année du primaire – ailleurs qu’en milieux 
défavorisés 
1re année du secondaire 1 
2e année du secondaire 1 

18 
18 
24 

 
24 

 
28 
28 

20 
20 
26 

 
26 

 
30 
30 

À compter de 2013-2014 1re année du secondaire 1 
2e année du secondaire 1 

26 
27 

28 
29 

 
1 À défaut de pouvoir appliquer la baisse de ratios en raison d’un manque de locaux, l’enseignante 

ou l’enseignant bénéficie de la compensation pour dépassement des maxima d’élèves, s’il y a lieu; 
la différence entre les sommes allouées pour cette baisse de ratios et le paiement de la 
compensation pour dépassement des maxima d’élèves est ajoutée aux sommes allouées en soutien 
à la composition de la classe en secondaire 1 et 2. 

Dany Bond, conseiller 
 


